
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inscription obligatoire (gratuite): 

http:/ / www.institutdroitsante.com/ inscripcolloque28.php 

Contact: Justine Marzec /  ids@parisdescartes.fr 

Tél : 01.42.86.42.10 

IDS /  45 rue des Saints-Pères – 75006 Paris 

Moyens d’accès 

Métro : ligne 4 (Odéon), ligne 10 (Mabillon, Odéon) 

Bus : lignes 21 / 27/ 63 

    

 

Institut Droit et Santé (UMR-S 1145) – Université Paris Descartes 

 

Applis smartphones et santé : promesses et menaces 

 

26 juin 2014 

 

Université Paris- Descartes, grand amphithéâtre 

12, rue de l’école de médecine, 75006 Paris 

 

Programme  

 

 

8h30 : Accueil des participants 

 

9h00 : Ouverture par Anne Laude, professeur à l’Université Paris Descartes, co-
directeur de l’Institut Droit et Santé de l’Université Paris Descartes, Inserm UMR- S 
1145 

  



Matinée 

9h15-10h00 :  État des lieux et prospectives 
- Étude socio-économique de l’impact de la m-santé en Europe, par Elisabeth Hachmanian, 
Associée responsable de la practice Santé, Cabinet PricewaterhouseCoopers  

- Présentation des résultats de l’étude « observatoire de la m-santé » de l’Ifop, par 
Christiana Bienenfeld, directrice du pôle Global Healthcare de l’Ifop 

- Les promesses de la m-santé et des applis smartphones, par Sébastien Marché, Directeur 
des affaires stratégiques, Orange Healthcare  

Questions / réponses  

 

10h30-12h30 : Exemples de domaines de santé investis par les applis 
smartphones 
- Arrêter de fumer avec son appli smartphone : quels enjeux pour un opérateur 
public ? par Olivier Smadja, chargé d'expertise téléphonie santé, INPES 

- Essais cliniques et smartphones, par le Professeur Régis Beuscart, coordinateur du réseau des 
CIC- IT INSERM 

- Education thérapeutique du patient et smartphones, par Claude Rambaud, présidente du 
Collectif Interassociatif Sur la Santé (CISS)  

- Les applis smartphones au service de la pratique médicale et de la prise en charge 
des patients, par Jean- François Thebaut, membre du Collège HAS 

-  L’appli de messagerie sécurisée pour les professionnels de santé, par Elie Lobel, 
Directeur du pôle projets coordination des soins, Asip Santé  

-  Evaluation des applis santé, par Guillaume Marchand, médecin et fondateur de la société dmd 
Santé   

Questions /  réponses 

Déjeuner libre 

Après-Midi 
14h30-16h30 : Problématiques et menaces des applis smartphones 

1ère table ronde : 
- Politique européenne et perspectives légales de la m-santé : présentation du livre vert 
de la Commission Européenne sur la santé mobile, par Céline Deswarte, responsable de 

politiques santé et bien- être, direction générale pour les réseaux de communication, contenu et 
technologies de la Commission Européenne  

- Le point de vue du législateur, par Gérard Bapt, Député, rapporteur de l’OPECST et le 
Docteur Jean- Pierre Blum, conseiller technique sur les questions numériques et santé 

- Quel cadre réglementaire pour les applis smartphones ? par Thierry Sirdey, Directeur 
adjoint à la direction des dispositifs médicaux de diagnostics et des plateaux techniques de l’ANSM  

- Protection des données personnelles et smartphones, par Sophie Vulliet- Tavernier, CNIL, 
directrice des résultats avec les publics et la recherche, rédactrice en chef du Cahier IP  

- Secret médical et smartphones, par Jacques Lucas, vice- président du Conseil national de 
l’ordre des médecins, délégué général aux systèmes d’information en santé  

- Quel référentiel pour les applis smartphones ? par Philippe Burnel, délégué à la stratégie 
des systèmes d’information de santé (DSSIS), secrétariat général du Ministère des affaires sociales et 
de la santé  

- Remboursement et prise en charge des applis smartphones :  
-  Par la CNAMTS : par un représentant de la CNAMTS  
-  Par les Mutuelles : par Annabel Dunbavand, conseillère technique à la présidence de la 

Mutualité Française 
 

Questions /  réponses 

 

16h45-17h30 :  2nde table ronde : 

- Quantified self, automesure, autosurveillance : organisation des soins et évaluation 
scientifique, par Nicolas Postel- Vinay, Hôpital européen Georges Pompidou Paris, fondateur du site 
automesure.com  

- La protection des libertés individuelles au prisme des promesses et usages du 
quantified-self, par Eric Dagiral, Maître de conférences en sociologie, Université Paris Descartes, 
Cerlis  

- Responsabilités et smartphones, par Pierre Desmarais, avocat, CIL 

Questions /  réponses 

 

17h30 : La démocratie sanitaire électronique ?, par Antoine Vial, expert en santé publique, 
spécialiste de la communication médicale.  
 

18h00 : Clôture 


